
CODE DE LA SANTE PUBLIQUE  
(Nouvelle partie Législative)  

Chapitre Ier : Vaccinations  

 

Article L3111-1  

(Loi nº 2004-806 du 9 août 2004 art. 11 Journal Officiel du 11 août 2004) 
 
   La politique de vaccination est élaborée par le ministre chargé de la santé qui fixe les 
conditions d'immunisation, énonce les recommandations nécessaires et rend public le 
calendrier des vaccinations après avis du Haut Conseil de la santé publique. 
   Un décret peut, compte tenu de l'évolution de la situation épidémiologique et des 
connaissances médicales et scientifiques, suspendre, pour tout ou partie de la population, les 
obligations prévues aux articles L. 3111-2 à L. 3111-4 et L. 3112-1. 
   Dans le cadre de leurs missions, les médecins du travail, les médecins des infirmeries des 
établissements publics locaux d'enseignement et des services de médecine préventive et de 
promotion de la santé dans les établissements d'enseignement supérieur, les médecins des 
services de protection maternelle et infantile et des autres services de santé dépendant des 
conseils généraux ou des communes participent à la mise en oeuvre de la politique vaccinale. 
 

Article L3111-4  

(Loi nº 2005-1579 du 19 décembre 2005 art. 62, art. 63 Journal Officiel du 20 décembre 2005) 
 
   Une personne qui, dans un établissement ou organisme public ou privé de prévention de 
soins ou hébergeant des personnes âgées, exerce une activité professionnelle l'exposant à des 
risques de contamination doit être immunisée contre l'hépatite B, la diphtérie, le tétanos, la 
poliomyélite et la grippe. 
   Les personnes qui exercent une activité professionnelle dans un laboratoire d'analyses de 
biologie médicale doivent être immunisées contre la fièvre typhoïde. 
   Un arrêté des ministres chargés de la santé et du travail, pris après avis du Conseil supérieur 
d'hygiène publique de France, détermine les catégories d'établissements et organismes 
concernés. 
   Tout élève ou étudiant d'un établissement préparant à l'exercice des professions médicales et 
des autres professions de santé dont la liste est déterminée par arrêté du ministre chargé de la 
santé, qui est soumis à l'obligation d'effectuer une part de ses études dans un établissement ou 
organisme public ou privé de prévention ou de soins, doit être immunisé contre les maladies 
mentionnées à l'alinéa premier du présent article. 
   Les établissements ou organismes employeurs ou, pour les élèves et étudiants, les 
établissements ayant reçu leur inscription, prennent à leur charge les dépenses entraînées par 
ces vaccinations. 
   Les conditions de l'immunisation prévue au présent article sont fixées par arrêté du ministre 
chargé de la santé pris après avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France et 
compte tenu, en particulier, des contre-indications médicales. 
 
   NOTA : Décret nº 2006-1260 du 14 octobre 2006, art. 1 : "L'obligation vaccinale contre la 
grippe prévue à l'article L. 3111-4 du code de la santé publique est suspendue." 


